
INFO-PARENTS 

NOVEMBRE 2024  
  

Novembre 2024 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

    1 (jour 3) 

4 (jour 4) 5 (jour 5) 6 (jour 6) 7 (jour 7) 8 (jour 8) 

11 (jour 9) 12 (jour 10) 
 
SORTIE À LA BIBLIOTHÈQUE 
MUNICIPALE : GROUPE 401 

13 (jour 1) 14 (jour 2) 15 
 

JOURNÉE 
PÉDAGOGIQUE 

18 (jour 3) 19 (jour 4) 20 (jour 5) 21 (jour 6) 22 (jour 7) 
 

DATE LIMITE 
PAIEMENT DES SORTIES 

SCOLAIRES 

25 (jour 8) 
 
SORTIE À LA MAISON DE LA 
CULTURE POUR TOUS LES 
GROUPES (4 ANS ET 5 ANS) 

26 (jour 9) 27 (jour 10) 28 (jour 9) 29 (jour 10) 

ÉVÉNEMENTS DU MOIS 
 
 

12 novembre 

Sortie à la bibliothèque municipale pour les élèves de maternelle 4 ans de Mme 
Mélanie. 
 
15 novembre 
Journée pédagogique 
 
22 novembre 

Date limite pour le paiement des sorties scolaires 

 

25 novembre 

Pièce de théâtre « Un nuage dans mon ventre » pour tous les élèves de 
maternelle 4 ans et 5 ans à la Maison de la Culture. 
 

 

 

 

MESSAGES DE LA DIRECTION 
 
 

Habillement 

Comme les températures automnales peuvent être très changeantes au cours d’une 
même journée et que vos enfants passent beaucoup de temps à l’extérieur, nous 
aimerions vous rappeler de vérifier la météo le matin afin de les habiller 
confortablement selon les prévisions de la journée.  

 
Conseil d’établissement 

La prochaine rencontre se tiendra le mardi 3 décembre 2024. Voici le calendrier 
des rencontres pour cette année : 

15 octobre 2024 1er avril 2025 

3 décembre 2024 20 mai 2025 

28 janvier 2025 10 juin 2025 

 
Rencontres de parents – 1er bulletin 

La fin de l’étape est le 8 novembre 2024. Les rencontres de parents se tiendront 
dans la semaine du 11 au 14 novembre.  
L’enseignante de votre enfant vous fera parvenir un lien « Calendly » dans la 
semaine du 4 novembre afin que vous puissiez prendre rendez-vous avec elle. 

Photos scolaires 

La photo de groupe ainsi que le code pour commander les photos de vos enfants 
seront distribués dans la semaine du 4 novembre. Surveillez le sac de votre 
enfant ! 

Paiement des sorties scolaires 

Cette année, nous vous proposons de faire le paiement des sorties scolaires en 
un seul versement. Un formulaire vous parviendra par le sac de votre enfant 
contenant toutes les informations ainsi que le montant des sorties scolaires pour 
toute l’année. Le paiement doit être fait d’ici le 22 novembre 2024. 

 


